
A sseoir les différents
partenaires du monde
de l’aviation autour

d’une table et les faire
travailler sur un thème 
cher aux voyageurs -
l’amélioration des services
proposés - c’est ce que
préconisent les États
européens. 
Le fruit de leur réflexion 
a été rendu public le 
10 mai dernier, à Lisbonne. 
Il s’agit d’un code de 
bonne conduite sous 
la forme d’engagements
volontaires qui entreront 
en vigueur à mesure que 
les compagnies et les
aéroports de 38 pays
européens y souscriront. 
« Les compagnies et 
les aéroports les plus 
importants signeront 
sans doute dès le mois 
de juillet, précise
Yve Ferry-Deletang, chargée
du bureau des usagers 

et de la concurrence à la 
Direction des transports
aériens. Certains
engagements s’appliqueront
immédiatement. »

UNE MOBILISATION 
EN TROIS POINTS 
Compagnies aériennes 
et aéroports vont se 
mobiliser principalement 
sur trois points : les services
consécutifs aux retards
d’avions ou de bagages 
(offrir un repas, une nuit
d’hôtel... ) ; la vente et 
le prix des billets
(communiquer
systématiquement 
le prix le moins élevé... ) ; 
la communication
d’informations détaillées 
au passager (horaires, retards,
contraintes et droits liés 
à l’achat du billet, délais 
de remboursement... ). 
Ces engagements portent
sur des aspects très concrets.
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SPÉCIAL
VACANCES

c’est le nombre 
de passagers ayant
transité par l’aéroport
d’Atlanta, qui
remporte à nouveau 
la palme du trafic
aéroportuaire pour
l’année 2000.

Pour améliorer la 
qualité du service 

offert aux passagers,
compagnies aériennes 
et aéroports européens

planchent sur une 
charte commune.

Décryptage.

Droits du passager 

Le Comuta (Comité des Usagers
du Transport Aérien), comprend 
24 membres représentant les passagers
et les professionnels du transport aérien. 
Il est présidé par Jean-Claude Jouffroy.
Pour contacter le Comuta : 
93, bd du Montparnasse - 75006 Paris.
Tél. : 01 49 54 33 51/52 - Fax : 01 49 54 33 50.
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L’amélioration des services aux passagers 
est au centre d’une réflexion menée par tous 

les partenaires du monde de l’aviation. 

De fait, il s’agit de mettre en
place une sorte de label 
de qualité. Reste que la
démarche n’a pas force 
de loi et qu’il faudra sans
doute, pour garantir 
son succès, que les États 
européens se dotent 
de moyens de contrôle. B

Vrai ! De même que 
tout type d’appareil
électrique, il est 
impératif d’éteindre 
son baladeur, aussi 
bien au décollage 
qu’à l’atterrissage. 
Seuls les téléphones
portables doivent rester
éteints pendant toute 
la durée du vol.

VRAI OU FAUX
Faut-il éteindre son
baladeur au décollage ?
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En matière d’art culinaire, ce qui est vrai
sur terre l’est aussi en l’air : les enfants

sont souvent gourmands et doutent tout aussi
souvent du contenu de leur assiette... Aussi,
certaines compagnies proposent des repas
spéciaux à bord. Sur Alitalia, par exem-
ple, il suffit de prévenir, lors de la réser-
vation, pour obtenir un repas spécifique
enfant ou bébé. Même chose sur Air
France, qui flatte l’appétit des plus jeu-
nes avec, entre autres, des entrées en forme
de Mickey. Les jeunes ont droit aussi à un
coin « grignotage » sur leur plateau. Pen-
dant le repas (et même après), ils peuvent
s’amuser avec les trois ou quatre petits
jeux contenus dans une trousse offerte
avec le déjeuner.

STYLOS LUMINEUX
Sur les vols moyens courriers, Alitalia pro-
pose aux 3-10 ans un jeu sous forme de 
« questions réponses » : un livre, des ques-
tions, des trous à pointer, un stylo qui s’al-
lume quand la bonne réponse est donnée.
Sur les vols longs courriers, les enfants ont
le choix entre une vingtaine de jeux diffé-
rents. Des jeux aussi sur Air France, qui va-

rient selon les tranches d’âge. Sans oublier
les dessins animés et les canaux musicaux
dédiés. En période de pointe, en particulier
sur les vols Air France vers les Antilles et 
l’Afrique, des assistantes s’occupent exclu-
sivement des familles à bord. Sur Iberia, les
enfants peuvent s’amuser avec des puzzles
en papier et des jeux de découpage. Quels
que soient les services offerts à bord, il est
indispensable d’avoir à portée de main les li-
vres, jeux et doudous chers à vos enfants.
Mais surtout pas de ballons gonflés, de billes,
de jetons. Sécurité oblige. B
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Ils sont là pour vous aider, vous renseigner, vous
orienter dans un aéroport… Pour la période es-
tivale, la plupart des compagnies aériennes font
appel à des jeunes pour répondre à l’augmen-
tation de la fréquentation dans les aéroports. 
De son côté, Aéroports de Paris a mis en place,
depuis l’an dernier, une « Opération sourire »
afin de faciliter la vie des voyageurs. De fin juin
à début septembre et de 6 h 30 à 23 h 00,
cinq ou six étudiants circuleront en perma-
nence dans chaque terminal, pour répondre
aux passagers qui en feraient la demande. Et
pour que chacun puisse les identifier facile-

ment, ils seront tous vêtus d’un polo rouge vif.
Embauchés pour un contrat d’une durée d’un
mois et demi, ces quelques 240 jeunes gens
et jeunes filles ont suivi, pendant quatre jours,
une formation indispensable au bon exercice
de leur mission : apprendre à circuler dans l’aé-
roport ; pouvoir répondre à n’importe quelle
question ; savoir où trouver un renseignement
le cas échéant ; aller au devant des gens sans
les importuner. Âgés de 20 ans minimum, ils
ont été sélectionnés sur deux critères : parler
suffisamment bien l’anglais et ne pas être trop
timides !  B

Coulisses

Les jobs d’été en aéroport 

240 jeunes participent à « l’Opération
sourire » mise en place par ADP.

Des jeux et du pain... pour les petits
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À bord

√ Troisième aéroport et débat public
En direct des aéroports

Repas spéciaux, dessins animés, jeux et canaux
musicaux dédiés, les enfants sont au centre de
toutes les attentions…

Le débat public sur le 3e aéroport parisien a
démarré sous la responsabilité de Pierre
Zemor, président de la Commission
nationale du Débat Public. L'organisation en
place s'appelle DUCSAI : Démarche d'utilité
concertée pour un site aéroportuaire
international (93, boulevard du

Montparnasse  - BP 06 - 75270 Paris.
Site Internet : www.ducsai.org).
De nombreuses séances de discussion ont
déjà eu lieu et se poursuivront jusqu'à
l'automne à Paris et dans une quinzaine 
de villes de France. Rendez-vous dans
Passager aérien de la rentrée.
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Ça avance !



√ Surf en soute
Participant à de nombreuses
compétitions nautiques 
en France, j’ai décidé cet été 
de concourir en Australie. 
Est-il possible d’embarquer 
mon surf dans la soute ?
J.H. de Biarritz.

Passager aérien : Les
compagnies transportent de
nombreux bagages dits « hors
format ». Ainsi, les planches 
de surf sont acceptées en soute
dès lors qu’elles sont déclarées
lors de la réservation du billet 
et que la somme de leurs trois
dimensions (hauteur, longueur,
largeur) est inférieure 
à 3 mètres. Toutefois, elles 
doivent impérativement 
être protégées par un 
emballage adéquat.
Une planche de surf n’est pas
incluse dans la franchise et sera
taxée au tarif normal de l’excédent
de bagages (selon les références
IATA*). Cette taxation est fonction 
des dimensions (inférieures ou 
non à 277 cm), du poids (trois
unités de taxation pour 45 kg, 
puis une unité supplémentaire 
par tranche de 10 kg ), de la 
destination (forfait de 300 F intra-
métropole ou Antilles, Guyane,
Réunion) et de l’âge du passager
(gratuit pour les - de 25 ans 
sur métropole ou D.O.M ).
Compte tenu de la spécificité 
de ces bagages, il est 
préférable de se présenter 
le plus tôt possible à
l’enregistrement.

* International Air Transport Association.

Courrier

Retards 
% de vols retardés de plus de 15 minutes *

32 %
janvier à mai 2000 inclus

32 %
janvier à mai 2001 inclus

* Au départ des 14 premiers aéroports français de métropole 

(trafic supérieur à un million de passagers par an).

oxygène sont dédoublés. Au
décollage et à l’atterrissage,
le bébé est attaché avec une
ceinture de sécurité spéciale
fixée à celle de l’adulte. 
Certaines compagnies propo-
sent également des couffins
pour permettre aux bébés de
dormir. Toutefois, le nombre
des couffins étant limité, il
est préférable de signaler le
plus tôt possible, lors de la
réservation, que vous en dé-
sirez un.
En outre, la plupart des aéro-
ports proposent un espace 
«change» pour les nourrissons.

Pour faire patienter les enfants
en cas d’attente... et faciliter
la vie de leurs parents, certains
aéroports ont mis en place des
espaces « jeux ». À Orly et à
Roissy, une zone spécifique 
dans chaque terminal est ré-
servée aux enfants, après pas-
sage de la douane et de la po-
lice, comme à Strasbourg par
exemple. Là, sous la respon-
sabilité des parents, ils peu-
vent s’amuser sur des tobog-
gans, des avions à bascule,
profiter des marelles au sol,
d’un coin escalade, d’une ta-
ble à billes, et même d’un

poste de télévision diffusant
des dessins animés. Pour la
compréhension linguistique,
pas de problème : les person-
nages de dessins animés sont
experts en onomatopées... B

Découvrir

P
our ceux qui n’en ont
pas l’habitude, prendre
l’avion au moment des
grands départs d’été

peut ressembler à un parcours
d’obstacles, surtout lorsqu’il faut
emporter la planche à voile de
l’aîné, le vélo du deuxième, le
chat de la cadette et le couffin
du bébé - avec le bébé dans le
couffin... De fait, les aéroports
ont tout prévu, pour peu que

l’aéroport puis de se rendre seul
au parking. Des navettes gra-
tuites assurent souvent la liai-
son entre ces parkings et les
aérogares.

DES ANIMAUX À
L’EMBARQUEMENT
Par ailleurs, la présence d’un
animal de compagnie doit être
signalée dès la réservation du
billet - même si cela peut se
régler à l’embarquement. Les
chats, chiens et petits rongeurs
sont admis en cabine, sous ré-
serve d’être dans une cage qui
ne dépasse pas 5 kg, animal
compris. Si vous n’avez pas de
cage, il est généralement pos-
sible d’en acheter une à une
compagnie. Si l’animal est trop
imposant ou si le quota d’ani-
maux acceptés en cabine est
dépassé, il voyagera dans une
zone pressurisée de la soute.
Dans ce cas, le passager doit
seulement s’acquitter d’une as-
surance proportionnelle au poids
de l’animal.
Les planches à voile, surfs, can-
nes à pêche, vélos... et autres
objets d’agrément de grand 
volume sont normalement 
autorisés sous réserve de l’ac-
cord de la compagnie. Sur cer-
tains avions, ils sont rangés

dans un emplacement spécial,
en soute. 
Si l’ensemble des bagages (va-
lises plus équipements parti-
culiers) excède les dimensions
et le poids autorisés par la com-
pagnie, le passager doit s’ac-
quitter d’un supplément.

UNE ZONE D’ATTENTE
RÉSERVÉE AUX ENFANTS
Les bébés accompagnés (jus-
qu’à deux ans) voyagent gra-
tuitement en classe écono-
mique, mais ne disposent pas
d’un siège. Vous serez assis à
une place où les masques à

l’on sache quels sont les servi-
ces proposés et comment en
bénéficier. Pour commencer,
ceux qui souhaitent laisser leur
voiture jusqu’à leur retour de
vacances peuvent utiliser, dans
certains aéroports, des « par-
kings économiques ». Ils sont
plus éloignés que les parkings
réguliers mais il est toujours
possible pour le chauffeur de
déposer famille et bagages à

Un seul vaccin fait l’objet d’une
réglementation internationale 
de l’Organisation mondiale 
de la santé : celui de la fièvre jaune. 
Il est obligatoire, ou recommandé,
pour certains pays d’Afrique et
d’Amérique du Sud. Il doit toujours
être administré dans des centres de
vaccination habilités par le ministère
de la Santé (centres municipaux,
hospitaliers - ou centre de vaccination
d’Air France, à Paris, aux Invalides,
accessibles à tous les voyageurs). 
Ce vaccin unique est valable dix ans.
Quelle que soit la destination, il est
recommandé d’être vacciné contre le
tétanos, la diphtérie, et la poliomyélite.

Pour les pays à risques, la vaccination
contre l’hépatite A est souhaitable. 
Le vaccin contre la typhoïde peut aussi
être envisagé par mesure de sécurité 
et quelles que soient les conditions
d’hygiène. Ces vaccins peuvent être
réalisés chez le médecin traitant. 
Pour tous renseignements sur les
vaccinations nécessaires selon 
les pays, on peut consulter :
AP-Vacances (tél. : 01 40 27 41 25),
le minitel (3615 vacaf) - 2,21 F/minute ;
le serveur vocal d’Air France 
(tél. : 08 36 68 63 64) - 2,23 F/minute ;
le centre de vaccination des Invalides
(tél. : 01 43 17 22 00) ou 
Internet : www.travelsante.com B

Tout sur les vaccins

Aéroports :
vive les vacances !

À l’heure des grands départs, vélos, planches à voile, cannes 
à pêche et autres cages d’animaux encombrent souvent les passagers. 
Petit inventaire des services aux grands voyageurs.
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